g CONVENTION

LOGONNA DE PRET DE CLEF
DAOCULAS BATIMENT COMMUNAL

Je soussigné(é ),

En cas de perte, vol ou dégradations, les frais seront a la charge du
souscripteur. Un chéque de 200€ est déposé a la signature de cette
convention.

Fait a Logonna-Daoulas, le ...,

Le souscripteur

Mairie — 21, rue ar Mor — 29460 LOGONNA-DAOULAS
02 98 20 60 98 — mairie@logonna-daoulas.bzh



